
I

l'heure fixés, elles se réuniront dans
leur chapelle pour assister à l'exerci-
ce, proprement dit, de la Congrégation.
Cet exercice connencera par le chant
d'un cantique, qui sera suivi de la réci-
tation du Chapelet et d'une instruction.
Après l'instruction, on récitera une fois
Notre Père et une fois Je vous salue,
Marie, pour le Souverain-Pontife, et on
répètera les mêmes prières pour Mon-
seigneur l'Evêque,les Missionnaires et les
Congréganistes légitimement absentes.
On dira ensuite le De profundis pour les
Congréganistes décédees ; et l'exercice
se terminera par la prière Sub tuun ou
le Souvenez-vous.

Les Congréganistes qui, pour des
raisons légitimes, ne pourronfië renJré

Ocet- eercice, rêciteront pour N sup-
pléer cinq fois Notre Père et cinq fois
Je vous salue, Marie, ainsi que l'invoca-
tion : Glorieuse Ste-Anne, Mère de la
très-sainte et immaculée Vierge Marie,
priez pour nous.

VI. Tous les jours elles diront troi
fois Notre Père et trois fois Je vous
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